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Assemblée générale des chambres de métiers et de l’artisanat :  
Christian Estrosi annonce des mesures pour dynamiser l’outre-mer 

 
Le président de l’APCM a accueilli M. Christian Estrosi, secrétaire d’État à l’outre-
mer dans le cadre de l’assemblée générale de l’assemblée permanente.  
 
Interrogé, à la fois par M ; Alain Griset, président de l’APCM et par M. Joël Lobeau, 
président de la commission de l’outre-mer,  sur ses intentions pour le 
développement de l’artisanat et des petites entreprises de l’outre-mer, les réponses 
de M. Estrosi ont porté sur : 
 

- la préparation des mesures pour garantir la fiabilité et la sécurité des 
bâtiments publics contre les risques naturels ; 

- L’engagement du secrétariat d’État de proposer une politique innovante qui 
sort d’une logique d’assistanat pour entrer dans une logique de responsabilité 
en impliquant les acteurs économiques locaux, dont les chambres de métiers ; 

- la valorisation des pôles de compétitivités d’outre-mer contre l’engagement 
de s’appuyer sur les acteurs locaux et de produire sur place ; 

- la création, avant juin 2008 de pôles de valorisation durable de l’outre-mer 
réunissant les commerçants, les artisans et les collectivités. 

 
Pour conclure : le secrétaire d’État a indiqué qu’il souhaitait rompre avec des 
politiques qui ne s’appliquaient jamais lui préférant une action pragmatique dictée 
par les réalités de chaque territoire. 
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